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PROVINCE B R A48 A N T

VILLE OU COMMUNE DE L{NKEBEEK
- ———T——_*__—_—___—.._—_—-—————
LE MAITRE | MR « MME NOPPE o
DE L'OUVRAGE lavenue J Jongen O

-
construction dune villa

IO?'ISS. HGfdr‘Op CADASTRE 5
SITUATION SECTI :
ot - 7 v 4994¢ 4gg7]

DEMOLIN PIERRE

INSCRIT AU TABLEAU DU CONSEWL
ARCHITECTE Place du Rot Vainqueur 128 f’&u&uu\j DE L'ORDRE DES ARCHITECTES DE
ETTERBEEK ' LA PROVINCE DE BRABANT

T1EL 36 §

POUR ACCORD :

LES ENTREPRENEURS, L’ARCHITECTE, LE MAITRE DE LOUVRAGE, | LA COMMUNE,

LEGENDE MODIFICATIONS
Bl 325575 - -
E ARDOISES ASBESTE , 1. COUNERTURE CHEMINEE EN BA. Mrﬁa}g boreacrr g e iw  LR-1-FB
2 TOITURE EN TUILES TON. ~VB/R 12. CHASSIS FENETRE EN SRN — WCheTs &rT .
3. CHENEAUX EN ZINC N 14 13. FERRONMNERIE. . JOPC A S CHCIls ATE AP CNITEEA
4. DESCENTE EP. ZINC N 12. 4. VOLETS EXT — K Puse . PrERAE BLET .
§ SOLINS EN INC VM. N 14 15 —. AT, Cibra® (UEME . riTRE .
6 BRIQUES LOCALES A PEINDRE. 16. ol ‘ﬂl’ﬂt EErres PM&?’#F“ § "ok e e
7. BRIQUES DE FACADE 17. 4
T TRl i ARRGLEED 18
® SEUIL DE PORTE PIERRE BLEUE. 9
10. SEUIL FENETRE PIERRE BLEUE 0

PRESCRIPTIONS GENERALES

TRACE DES OUVRAGES

L'ENTREPRENEUR FAIT LE TRACE DES OUVRAGES EN RESPECTANT LES
ALIGNEMENTS, RECUL EN FACADE, RECULS LATERAUX ET MITOYEN
NETES AMNSI QUE LES NIVEAUX SOUS SA SEULE RESPONSABILITE
( ART. CAMIER CHARGES). L FAIT, EN OUTRE, APPROUVER
LIMPLANTATION PAR LES SERVICES COMMUNAUX,

REMARQUES : BOISERIES EXTERIEURES : APPLIQUER UNE COUCHE DE
PEINTURE DE PROTECTION.

INSTALLATIONS SANITAIRES SERONT CONFORMES AU REGLEMENT COM.
MUNAL EN VIGUEUR.

NOTE : EN CAS DE DIVERGENCE ENTRE LES DOCUMENTS, LE DESCRIPTIF
PREVAUT.

LES MESURES SONT A VERIFIER PAR LES ENTREPRENEURS.




